
                       

 

2ème division carpe 2022 

Zone B 

Vendredi 27, Samedi 28 et Dimanche  29 mai 2022  

Saint Hellier 

Championnat organisé par le TEAM RIVE 76, La Belle Gaule de Rouen 

et le CD 76 

 



ORGANISATION DE L’EPREUVE : 

Nicolas Gallier : 06 14 88 16 24 (Responsable du championnat) 

Cédric Delalonde : 06 62 48 35 83  

En cas de forfait prévenir : José Rojas 06 81 15 02 09 – jrojas@ffpsed.fr 

Délégué FFPSed : Frédéric Linard 06 60 69 70 64 

 

L’engagement pour l’épreuve est de 7 € 

Plus un supplément de 8 € pour l’étang 

 

Informations importantes: 

Le permis simple (AAPPMA) de pêche ou carte interfédérale est obligatoire 

pour l’épreuve (toute personne n’étant pas en règle risque l’exclusion de 

l’épreuve en cas de contrôle). 

 

Les entraînements durant la semaine de l’épreuve seront possibles pour les 

participants : 5€ 

Pour les cartes interfédérales le timbre carpodrome annuel (20€) à prendre sur 

le site de vente des cartes de pêche ou auprès des gardes de ST HELLIER. 

 

Horaires 

VENDREDI 27 Mai : 1ère manche 

 

RDV aux étangs à 8h00 précises. 

08h00 - 08h30 : contrôle des licences 

08h30 : tirage au sort et rappel du règlement. 

09h00 : accès aux places. 

11h00 : Contrôle (esches et amorce). 

11h50 : amorçage.  

12h00 : début de la 1ère manche  

16h55 : reste 5 minutes. 

17h00 : fin de la 1ère manche.  
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Samedi 28 Mai : 2ème manche 

 

08h30 : Rendez-vous sur place. 

08h30 : tirage au sort (ordre ou désordre) 

09h00 : accès aux places. 

11h00 : Contrôle (esches et amorce). 

11h50 : amorçage.  

12h00 : début de la 2ème manche. 

16h55 : reste 5 minutes. 

17h00 : fin de la 2ème manche. 

 

 

 

 

 

Dimanche 29 Mai : 3ème manche 

 

08h30 : Rendez-vous sur place. 

09h00 : accès aux places. 

11h00 : Contrôle (esches et amorce). 

11h50 : amorçage.  

12h00 : début de la 3ème manche. 

16h55 : reste 5 minutes. 

17h00 : fin de la 3ème manche. 

 

18h30 : Proclamation des résultats et remise du Palmarès. 

 

 

 
 

Votre emplacement devra rester propre, y compris pendant les entraînements. 

 

Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de perte, vol ou accident. 

 

Le chariot n’est pas nécessaire tous les postes sont accessibles avec votre véhicule. 

 



Règlement F.F.P.S.ed.  

 

*Pêche à la canne, 13 m maximum. Moulinet interdit.  

*Limite maximale d’esches / amorces : boîtes mesure obligatoires. 

- 2 litres d’esches dont 1 litre de vers (non coupés) /manche. 

- 8 litres tout compris (amorces, graines cuites, pellets, etc.…) /manche. 

*Fouillis et vers de vase interdit dans l’amorce et à l’hameçon.  

*Amorçage à la coupelle, la fronde est autorisée pour l’agrainage uniquement. 

*L’épuisage est obligatoire. 

*Ligne avec flotteur, Surplombée interdite, Tresse interdite. 

*Hameçon simple sans ardillon n°10 maximum – ardillon écrasé interdit. 

*Seuls seront comptabilisés les carpes, carassins et amours blancs, tous les autres poissons 

seront remis à l’eau immédiatement. 

*Tapis de réception obligatoire. 

*Il est interdit de mettre plus de 25 kilos (ou 4 poissons si le poids moyen dépasse 7 kilos) 

dans une même bourriche. S’il y a plus de 4 poissons et que le poids total dépasse la limite 

autorisée, elle ne sera comptabilisée que pour 25 kilos. 

*Prévoir donc plusieurs bourriches de 3 m (minimum) en micro maille.  

*Ne rien jeter à l’eau après la manche (amorces, pellets …) 

*En cas de prise d’un poisson, il est formellement interdit de remettre une ligne en action 

de pêche ou d ’utiliser une coupelle avant la mise en bourriche du dit poisson. 

*Le « pendu » est interdit.  

 

 

 

Classement et grille de tirage 

 
Classement général, au poids par manche et addition des points « place » de chaque 

manche pour le classement final. 3 secteurs de 12 (X ; Y ; Z) qui seront tirés au sort. 

Pour les 2ième et 3ième manches un tirage (ordre ou désordre) sera effectué avant la 

deuxième manche. 

Aucun retour au véhicule après le contrôle des esches (sauf urgence sous la surveillance 

d’un commissaire). 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Buvette et restauration : 

 

Restauration possible sur place uniquement sur réservation avant le 

20 Mai 2022 
 

Contacter Nicolas Gallier 06.14.88.16.24 

nicolasgallier@orange.fr 

 

Formule : sandwich + boisson + dessert : 8 € 

 

Sandwiches : 

(Jambon beurre emmental / poulet crudités / rosette cornichon / thon crudités) 

 

Boissons : Coca/ice tea/fanta/eau/bières 

 

Desserts : flan/grillé aux pommes/salambo/éclair (chocolat ou café) 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Coupon de réservation : 

Vendredi 

Nom du pêcheur : 

Sandwich : 

Boisson : 

Dessert : 

 

Samedi 

Nom du pêcheur : 

Sandwich : 

Boisson : 

Dessert : 

 

Dimanche : 

Nom du pêcheur : 

Sandwich 

Boisson : 

Dessert : 

 



  

 

 

Cordonnées de l’étang :  

Gps : 49°44’37.33’’N/1°11’7.11’’E 

Adresse : Route de Dieppe, Hameau de la Fresnay 76680 Saint-Hellier  



Hébergements : 

 

Sur Dieppe :  

A 20 minutes, hôtel Restaurant l’éolienne :  

Contacter Sébastien au 02 32 14 40 00. 

 

A 30kms des étangs, « CAMPING LE MARQUEVAL » 

1210 rue de la mer   

76550 Pourville sur Mer  

www.camping.le.marqueval.com 

02-35-82-66-46. 

 

 

Le Clos Belle Vue : résidence hôtelière sur Saint Hellier (500 m des étangs). 

M LUCAS : 02 56 69 93 18  

 

Hôtel IBIS : rue de la veille grange, le val druel 7600 Dieppe : 02 35 82 65 30. 

Hôtel F1 : 2, Impasse des Rouges Georges 76200 DIEPPE CEDEX 

08 91 70 52 31. 

 

http://www.camping.le.marqueval.com/

